PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 27 avril 2010 

Séance extraordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 27e jour du mois d’avril 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant le Conseil au complet, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

L’avis de convocation a été signifié tel que requis par le présent code, aux membres du conseil (art.153 CM).

113-04-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les membres du Conseil étant tous présents, acceptent d’ajouter les items suivants à l’ordre du jour (art.153 CM) :

· Abrogation de la résolution numéro 339C-12-2009.

· Demande de la Société de Talisman Inc. – utilisation d’un incinérateur sur le site de forage.

· Demande de Gaz Métro à la CPTAQ – prolongement du réseau de distribution de Gaz Métro (région de Lotbinière).

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

114-04-2010  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO 72-2010 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE

Avis de motion est donné par Monsieur Jean Beaudet, qu’à une séance ultérieure sera adopté le règlement numéro 72-2010 modifiant le Plan d’urbanisme numéro 52-2007 et le Règlement de zonage numéro 53-2007 afin : 

D’intégrer les dispositions réglementaires relatives au droit de bâtir en zone agricole provinciale en vertu de l’article 59 de la Loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles (rendre conforme au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Lotbinière – règlement 211-2009).

Modifier des dispositions concernant les bâtiments secondaires dans les vieux quartiers du village.

Créer une nouvelle zone résidentielle dans le secteur de la rue St-Alexis.

Modifier des dispositions relatives à la hauteur maximale des bâtiments principaux dans les vieux quartiers du village.

Modifier des dispositions relatives aux matériaux de construction proscrits et l’apparence des bâtiments dans le village.

115-04-2010 DOSSIER DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

La directrice générale mentionne que la demande à la CPTAQ visant les lots 16-P, 17-P, 20-P et 456-P du cadastre de la  Paroisse de Saint-Louis-de-Lotbinière a été acceptée tel que demandée.

Nous sommes donc prêt à acheter le terrain de Madame Monique Gentès (1.3ha ou 3,9 arpents) conjointement avec la Municipalité de Lotbinière.

La directrice générale est autorisée à communiquer avec la Municipalité de Lotbinière afin de procéder à l’achat de ce terrain.

116-04-2010 ENTENTE DE PRINCIPE POUR L’ÉTABLISSEMENT D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE EN MATIÈRE DE TRAITEMENT, DE TRANSPORT ET DE FOURNITURE D’EAU POTABLE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE
CONSIDÉRANT que des activités de recherche en eau ont permis à Leclercville d’identifier sur le territoire de Lotbinière une source d’eau souterraine pour satisfaire ses besoins en eau potable;

CONSIDÉRANT que Leclercville entend être autorisée par le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (ci-après appelé «le Ministre ») à établir à cet endroit une prise d’eau et un réservoir d’eau, ainsi que les conduites nécessaires pour relier cette prise d’eau à ce réservoir et ce réservoir à son territoire;

CONSIDÉRANT que Leclercville devra par ailleurs construire une usine de traitement de l’eau brute qu’elle captera par le truchement de cette future prise d’eau;

CONSIDÉRANT que, près de cet endroit où Leclercville entend installer une prise d’eau et un réservoir d’eau, Lotbinière dispose des équipements et installations suivants, lesquels sont actuellement en opération : une prise d’eau potable, deux réservoirs d’eau, une usine de traitement d’eau et, bien sûr, les conduites reliant cette prise d’eau à ces deux réservoirs et à cette usine de traitement;

CONSIDÉRANT que cette usine de traitement d’eau de Lotbinière est désuète et que Lotbinière a intérêt à la remplacer;

CONSIDÉRANT également que Lotbinière a intérêt à remplacer une conduite d’eau qui dessert actuellement un groupe d’immeubles résidentiels implantés sur son territoire près de la limite territoriale Lotbinière/Leclercville;

CONSIDÉRANT donc que Leclercville souhaite se doter de nouvelles installations pour desservir son territoire et que Lotbinière doit remplacer certaines de ses installations existantes pour améliorer son service de fourniture  d’eau potable;

CONSIDÉRANT que, dans ces circonstances, il est dans l’intérêt commun des deux municipalités d’établir un partenariat en matière de traitement, de transport et de fourniture d’eau potable;

CONSIDÉRANT que ce partenariat doit être établi en considération des paramètres suivants :

· Leclercville et Lotbinière veulent être copropriétaires indivis d’une future usine de traitement (terrain, bâtisse et composantes de traitement), à parts égales, et construire cette usine de traitement sur le territoire de Lotbinière, et ce, à l’endroit approximatif où se trouve l’usine de traitement actuelle de Lotbinière;

· Leclercville et Lotbinière conviennent à cette fin qu’elles obtiendront toute autorisation nécessaire pour ce faire et qu’elles conviendront de titres clairs devant notaire et inscrits au Bureau de la publicité des droits pour traduire validement le tout;

· cette future usine de traitement d’eau potable sera exploitée par Lotbinière au bénéfice des deux municipalités;

· l’eau brute emmagasinée par Leclercville dans son futur réservoir d’eau potable devra être acheminée à la future usine de traitement au moyen des installations existantes de Lotbinière (réservoir et conduite reliant ce réservoir à l’usine de traitement);

· Leclercville aménagera et sera propriétaire d’une conduite de transport de l’eau traitée par la future usine de traitement servant à conduire l’eau traitée de la future usine à son territoire;

· Leclercville acceptera que Lotbinière desserve un certain nombre d’immeubles résidentiels se trouvant sur son territoire à même cette conduite de transport qui reliera la future usine de traitement au territoire de Leclercville;

· un débitmètre sera installé sur cette conduite de transport à la limite des deux territoires municipaux, lequel appartiendra aux deux municipalités mais sera géré par Lotbinière au bénéfice des deux municipalités;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des bâtiments, infrastructures et équipements existants ou projetés aux fins de la mise en oeuvre de ce partenariat sont illustrés sur trois plans préliminaires préparés par la firme Roche en date du 25 mars 2010 (no projet : 21664), plans dont les contenus peuvent être sommairement décrit de la façon suivante :

· un premier plan (« 1 de 3 ») illustrant la localisation approximative des ouvrages actuels de Lotbinière utilisés au fins de son service d’aqueduc et intitulé « Alimentation en eau potable/Ouvrages existants (Lotbinière) »;

· un second plan (« 2 de 3 ») illustrant les ouvrages projetés par Leclercville aux mêmes fins et intitulé « Alimentation en eau potable/Ouvrages projetés (Leclercville) »;

· un troisième plan (« 3 de 3 ») indiquant la localisation approximative des ouvrages que projettent d’implanter conjointement Lotbinière et Leclercville aux fins de leur partenariat et intitulé « Alimentation en eau potable/Ouvrages conjoints ».

CONSIDÉRANT en conséquence que l’entente intermunicipale devant sceller ce partenariat entre Leclercville et Lotbinière doit prévoir que tant Leclercville que Lotbinière offrira des services à l’autre et que cette offre de service prendra parfois la forme d’une délégation de compétence, parfois la forme d’une fourniture de service;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ CE QUI SUIT :

· d’approuver pour fin de signature le texte de l’entente intermunicipale   «Entente intermunicipale en matière de traitement et de transport d’eau brute et potable» soumise à l’appréciation du conseil et jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante, étant entendu que telle signature pourra être faite lorsque :

· Leclercville aura obtenu du Ministre l’autorisation d’établir une prise d’eau, un réservoir d’eau et les conduites nécessaires pour relier cette prise d’eau à ce réservoir et ce réservoir à son territoire;

· toute autorisation exigible en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement du Ministre pour l’implantation par Leclercville d’une prise de captage d’eau souterraine et d’une conduite de transport de l’eau après traitement de la future usine de traitement, ainsi que l’autorisation pour Leclercville et Lotbinière de construire une usine de traitement d’eau sur le territoire de Lotbinière;

· un contrat de copropriété indivis sera par la suite intervenu entre Leclercville et Lotbinière du terrain sur lequel sera implantée la future usine de traitement, de l’usine de traitement et de ses composantes et du débitmètre.

117-04-2010  ABROGATION DE LA RÉSOLUTION  # 339C-12-2009

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

D’abroger la résolution portant le numéro 339C-12-2009.

118-04-2010  DOSSIER DU PRESBYTÈRE

La directrice générale mentionne qu’elle a reçu de notre assureur, un aperçu de la prime d’assurances à payer concernant le presbytère.

Monsieur Benoît Lemay mentionne qu’il rencontre jeudi, Madame Michèle Poitras, présidente de la Société Patrimoine et histoire des seigneuries de Lotbinière relativement à leur demande de local.

119-04-2010 CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMUNAUTAIRE DE LECLERCVILLE

La Municipalité de Leclercville a reçu la confirmation suivante :

Selon les données du registre des entreprises, la CDECL est inscrite comme organisme sans but lucratif (confirmation reçue de Revenu Québec).

120-04-2010 DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ DE TALISMAN INC. – UTILISATEUR D’UN INCINÉRATEUR SUR LE SITE DE FORAGE

La Société d’énergie Talisman Inc. s’adresse au MDDEP afin d’obtenir l’autorisation d’utiliser un incinérateur sur le site de forage afin de brûler le gaz naturel.

En utilisant celui-ci, la flamme est maintenue à l’intérieur  donc, l’impact lumineux est amoindri ainsi que l’impact sonore.

La réalisation de ce projet ne contrevient à aucun règlement municipal.

121-04-2010  DEMANDE DE GAZ MÉTRO À LA CPTAQ –PROLONGEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ MÉTRO (RÉGION LOTBINIÈRE)
CONSIDÉRANT le projet de la société en commandite Gaz Métro visant le raccordement de deux puits d’exploitation de gaz naturel situés à Leclercville et Saint‑Édouard‑de‑Lotbinière à son réseau de gaz naturel existant ;

CONSIDÉRANT que le tracé proposé pour ce raccordement traverse la zone agricole de notre municipalité ;

CONSIDÉRANT qu’une demande d’autorisation devra donc être déposée à la CPTAQ pour la réalisation de ce projet de raccordement ;

CONSIDÉRANT qu’avec la mise en place des mesures d’atténuation agricoles et forestières prévues par Gaz Métro, ce projet n’aura qu’un impact négatif temporaire (pendant la durée de la construction) sur le potentiel et les possibilités d’utilisation à des fins agricoles des terrains visés ainsi que sur les activités agricoles existantes ;

CONSIDÉRANT que ces mesures d’atténuation feront en sorte que ce projet ne créera aucun impact négatif sur :

· le potentiel et les possibilités à des fins agricoles des terrains adjacents; 

· le développement des activités agricoles ;

· l’application des distances séparatrices par rapport à des établissements de production animale ;

· l’homogénéité de la communauté et des exploitations agricoles ;

· les ressources eau et sol sur le territoire de notre municipalité locale et dans la région ;

· la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer l’agriculture ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre tracé qui serait de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture ;

CONSIDÉRANT que ce projet ne contrevient pas à notre réglementation municipale ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Madame Debbie Dion et résolu unanimement :

D’appuyer la demande déposée par la compagnie Gaz Métro à la CPTAQ concernant la portion de son projet « Prolongement du réseau de distribution de Gaz Métro (Région Lotbinière) » située à l’intérieur des limites de notre municipalité.

122-04-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

123-04-2010 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à 21h40. 

_____________________________   ___________________________

Marcel Richard                                             Francine B. Demers

maire                                                             secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

